
PLU de Cazères – Modification n°1 - analyse des avis des Personnes Publiques Associées et Consultées 

1 
 

 

 

 

PLU de Cazères : Modification n°1 
Mars 2026 

 

 

 

 

 

 

ANALYSE SYNTHETIQUE DES AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES ET CONSULTEES ET PROPOSITIONS DE 

REPONSES 

 

VERSION DESCRIPTION ÉTABLI(E) PAR APPROUVÉ(E) PAR DATE 

1 Analyse des avis PPA T. VAILLANT  17/03/2026 

     

     

     

ARTELIA 
HELIOPARC – 2 AVENUE PIERRE ANGOT 
CS 8011 
64053 PAU CEDEX 9 

 

  



PLU de Cazères – Modification n°1 - analyse des avis des Personnes Publiques Associées et Consultées 

2 
 

SOMMAIRE DES AVIS RECUS 

 

 
 

 

1/ Avis de l’Etat 

2/ Avis de la Chambre d’agriculture 31 

3/ Avis du CD31 

4/ Avis de la Communauté de communes Cœur de Garonne 

5/ Avis de la MRAE 

6/ Avis de la SNCF 
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1/ Avis de l’Etat du 30 septembre 2025  

 

Remarques émises Commentaires de la commune 

 

Sans objet 

 

La règle du coefficient de compensation a été explicitée dans le règlement écrit. Un coefficient 
de compensation de 1 sur 2 est conservé en zones urbaines pour permettre l’entretien de la 
végétation lorsqu’elle est malade.  Un coefficient de 2 pour 1 est introduit en zones A et N pour 
permettre de renforcer la trame verte et bleue. Les deux paragraphes cités sont conservés, la 
modification n’a pas d’impact sur ces éléments.  

 
 

 
 
 
 
 



PLU de Cazères – Modification n°1 - analyse des avis des Personnes Publiques Associées et Consultées 

4 
 

 

 
Le règlement écrit a été complété pour imposer un dispositif pour le passage de la petite 
faune sauvage en A et N :  

 

 

Le titre a été modifié. 

 

Un coefficient de 2 pour 1 est introduit en zones A et N pour permettre de renforcer la trame 
verte et bleue. 

 

2/ Avis de la Chambre d’agriculture 

 

Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes 

 

Les élus souhaitent conserver un recul de 50 cm pour permettre l’implantation des piscines sur des petites 
parcelles. Cette règle ne remet pas en cause le caractère urbain des secteurs considérés en limite des zones 
agricoles (U2, U3, AU). 
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3/ Avis du CD31 

 

Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes 

 

Sans objet 
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4/ Avis de la Communauté de communes Cœur de Garonne  

Courrier du 25 septembre 2025 

Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes 

 

La suppression de la zone économique le long de l’autoroute n’est pas un choix des élus mais 
une obligation réglementaire suite à l’annulation partielle du PLU. 

 

La modification du PLU ne permet pas de modifier de façon substantielle la stratégie 
économique du PLU et notamment la zone Maillol de Saint-Jean, mais cela pourra être le cas 
lors d’une révision future. 
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Courrier du 3 septembre 2018 

Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes 

 

 

Il s’agit d’un courrier de 2018 dans le cadre de la révision du PLU. La modification en cours ne 
permet pas de modifier de façon substantielle la stratégie économique du PLU, l’objet premier 
de cette modification étant la traduction réglementaire du jugement suite à l’annulation 
partielle du PLU. 
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5/ Avis de la MRAE 

 

Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes 

 

Sans objet 

 

 

 

6/ Avis de la SNCF 

 

Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes 

 

Cela sera précisé lors de l’instruction aux pétitionnaires 
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La modification n°1 du PLU n’impacte pas les abords de la voie ferrée ni la servitude en place. 

 

 

 

 

 


